
Développement Durable/ Risques Naturels/
6EMAPI/ Préservation des milieux naturels

République Française
Département des Hautes-Alpes

Délibération
?2021-46 du 30 mars 2021

www.ccbnanconnais.fr OBIËT-Risques Naturels / GEMAPI : Convention
avec le RTM - ONF

Rapporteur : Madame Corinne CHANFRA Y

Annexe : convention relative à la mission d'assistance à la mise en œuvre du programme 5TERPRIM et à la GEMAPI
entre l'ONF-RTM et la CCB

Le 30 mars 2021 à 18 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire/ suite à !a convocation du
24 mars 2021 en la salle du Conseii, Les Cordeliers, sous ia présidence de Monsieur le Président, M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseEliers en exercice : 37

Présents ; 34

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Marine MICHEL est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAÏRE, M. Eric PE\THIEU/ Mme Claire BARNÉOUD/
M. Richard NUSSBAUM/ Mme Emilie DESMOULINS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTIER-CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONÏ/ Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN/ Mme Michèle SKRIPNIKOFF/ M. Patrick MICHEL,
Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ/ Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VIOLUAS,
M. Jean-Pierre PIC/ M. Jean-Marie REY, Mme Muriei PAYAN, Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY,
M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY/ M. Nicolas GALLÏANO, Mme Catherine BLANCHARD, Mme Marine
MICHEL/ M. Emeric SALLE, M. Gilles PERLÏ/ M. Thierry AÎMARD, M. Olivier FONS/ M. Sébastien FINE/ M. Jean-Pierre
MASSON, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : M. Guy HERMITTE à M. Arnaud MURGIA
M. Florian DAZIN à M. Thomas SCHWARZ

Est absent : M. Gabriel LEON

Madame la Vice-Présidente ayant exposé les motifs conduisant à l'examen de la présente,

Vu Farrêté préfectoral n°05-2021-02-03-003 du 3 février 2021 approuvant les statuts de la
Communauté de Communes du Briançonnais/

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des métropoles/

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République/

Vu le Code de FEnvironnement et notamment les articles L211-7, L562-8-1, R562-12, R562-13 à
17, R214-122 à 126, R214-129 à 132,

Vu le courrier du 11 décembre 2020 portant sur la labeliisation STEPRIM du Briançonnais/

Vu i'avis favorable du Bureau exécutif du 18 mars 2021 ;
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Développement Durable/ Risques Naturels,
GEMAPI/ Préservation des milieux naturels

Vu l'avis favorable de la commission « Développement Durable et Transition Ecologique/ Risques
Naturels et GEMAPI, préservation des milieux naturels » du 22 mars 2021 ;

Considérant que roffice National des Forêts-Restaurât) on des Terrains de Montagne (ONF-RTM)
disposent d'une connaissance approfondie des risques sur le Briançonnais et des ouvrages de protection
existants sur le territoire ;

Considérant que dans le cadre de la mise en place de la programmation STEPRIM, une transmission
cTinfonnation et l Intervention de Fexpertise du RTM est nécessaire pour permettre à la CCB de disposer
de la connaissance des aléas du territoire et des ouvrages de protection ;

Considérant que par sa connaissance du terrain/ le RTM est sollicité pour participer à diverses
animations prévues dans le cadre du STEPRIM ;

Considérant que dans le cadre de l'exerciœ de la GEMAPI/ une transmission de savoir est nécessaire
entre i'ONF-RTM et [a CCB concernant les ouvrages de protections hydrauliques afin de permettre à la
CCB de mettre en œuvre efficacement la compétence GEMAPI ;

Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

• Autorise Monsieur Le Président à signer la convention relative à la mission d'assistance à
la mise en œuvre du programme STEPRIM et à la GEMAPI entre FONF-RTM et la CCB ;

• Autorise Monsieur Le Président à inscrire et prélever les dépenses correspondantes sur le
budget général de la Communauté de Communes ;

• Autorise Monsieur Le Président à signer toute pièce nécessaire à Fexécution de la présente
délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Date de transmission au contrôle de légalité : [] J {\\j^
Date affichage : Q / AVR, 2021 ".•••-

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être défère dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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CONVENTION ENTRE  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BRIANÇONNAIS  

ET L’OFFICE NATIONAL DES FORETS – SERVICE RTM 

------ 

MISSION D’ASSISTANCE A LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 
STEPRIM (STRATEGIE TERRITORIALE DE PREVENTION DES RISQUES 

EN MONTAGNE) D’INTENTION ET A LA GEMAPI (GESTION DES 

MILIEUX AQUATIQUES ET PREVENTION DES INONDATIONS) 
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VU 

La loi MAPTAM du 27 janvier 2014 ; 

La loi NOTRe du 7 août 2015 ; 

Le Code de l’EŶviƌonnement et notamment les articles L211-7, L562-8-1, R562-12, R562-13 à 17,  R214-
122 à 126, R214-129 à 132 ; 

Le Pƌogƌaŵŵe du STEPRIM d’iŶteŶtioŶ de la CCB labélisé en date du 11 décembre 2020. 

 

 

PREAMBULE 

Sur le territoire montagnard du Briançonnais, de tout teŵps, l’Hoŵŵe et ses aĐtivitĠs ;haďitatioŶs, 
iŶfƌastƌuĐtuƌes, zoŶes d’aĐtivitĠs économiques, etc.) ont été exposés à de nombreux risques tels que 

les avalanches, les chutes de blocs, les glissements de terrain, les inondations à caractère torrentiel. 

L’expositioŶ aux ƌisƋues eŶ montagne diffère de celle de plaine. Dès le XIXème siècle, à la suite 

d’iŵpoƌtaŶtes iŶoŶdatioŶs torrentielles et où des villages et des zones agricoles ont été entièrement 

dévastées, l’Etat a pƌis eŶ Đoŵpte la spécificité « montagne » et a voté plusieurs lois pour reboiser les 

terrains d’altitude et liŵiteƌ l’ĠƌosioŶ afiŶ de ƌĠduiƌe l’expositioŶ aux risques naturels. 

La ŵise eŶ plaĐe de Đette politiƋue a aďouti à la ĐƌĠatioŶ paƌ l’Etat des seƌviĐes de RestauƌatioŶ des 
Terrains de Montagne. Depuis le XIXème siècle, les services du RTM ont mis en œuvƌe plusieuƌs 

mesures de gestion des risques : le reboisement, la réalisation d’ouvƌages de pƌoteĐtioŶ…  

Aussi sur le territoire de la CCB, de nombreux ouvrages de protection existent. Concernant le seul 

risque « inondation » près de 260 ouvrages de protection ont été répertoriés.  

Les services du RTM, de par leuƌ aŶĐƌage teƌƌitoƌial, disposeŶt d’uŶe ĐoŶŶaissaŶĐe appƌofoŶdie de Đes 
ouvrages : localisation, état, foŶĐtioŶŶeŵeŶt…Ils oŶt ƌĠalisĠ la ĐoŶĐeptioŶ et le suivi de la ƌĠalisatioŶ 
pouƌ uŶe paƌtie d’eŶtƌe eux.  Aussi, ils disposent de bases de données, d’uŶe ĐoŶŶaissaŶĐe appƌofoŶdie 

des infrastructures et de Ŷoŵďƌeux ƌetouƌs d’expĠƌieŶĐes.  

Par courrier en date du 11 décembre 2020, l’Etat a laďellisĠ la candidature du Briançonnais au STEPRIM 

d’IŶteŶtioŶ. AfiŶ de ŵettƌe eŶ œuvƌe la pƌogƌaŵŵatioŶ pƌĠvue daŶs Đe Đadƌe, un partenariat peut être 

noué avec les services de l’ONF-RTM qui disposent des connaissances techniques et opérationnelles 

suƌ l’eŶseŵďle des pƌoďlĠŵatiƋues du STEPRIM et de la GEMAPI.  

C’est daŶs Đette optiƋue Ƌue la présente convention est passée entre la CCB et l’ONF-RTM. 
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Il est convenu ce qui suit : 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BRIANÇONNAIS, représentée par son Président, 
Monsieur Arnaud MURGIA, située au 1 rue Aspirant Jan, BP 28 – 05105 Briançon Cedex, 

Ci-après dénommée « la CCB » ou « la collectivité » ou « le ŵaître d’ouvrage » d’une part, 

ET 

L'OFFICE NATIONAL DES FORETS – Service RTM05, représenté par la Cheffe de Service, 
Madame Marie-Pierre MICHAUD, situé au 5 rue des Silos – CS36003, 05007 Gap Cedex,  

Ci-après dénommé « l’ONF-RTM » d'autre part, 

 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 
Suite à la labellisation STEPRIM, la présente convention a pour objet :  

- L’appui teĐhŶiƋue ƌelatifs aux ouvƌages de pƌoteĐtioŶ ĐoŶtƌe les ƌisƋues Ŷatuƌels ;ŵise à 
disposition des données, chiffrages sommaires des travaux de remise en état, transfert de 
connaissance entre l’ONF-RTM et la CCB) ; 

- La participation à des journées de sensibilisation prévues dans le cadre du STEPRIM ;  

- L’aŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶŶaissaŶĐe vis-à-vis du ƌisƋue d’avalaŶĐhe exĐeptioŶŶelle. 

 

ARTICLE 2. CONTENU DE LA MISSION 
 

La mission d’assistaŶĐe assurée par l’ONF-RTM auprès de la CCB comprend les éléments suivants. 

 

ARTICLE 2.1. L’appui techniƋue ƌelatifs aux ouvƌages de pƌotection contƌe les 
risques naturels 

 

ARTICLE 2.1.1. Mise à disposition des données d’inventaiƌe des ouvƌages et 
système de surveillance 

Par ses missions historiques, l’ONF-RTM œuvƌe à pƌĠveŶiƌ les risques naturels et les réduire. De fait, il 

dispose de nombreuses données.  

Paƌ la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ, la CCB solliĐite l’ONF-RTM pour la mise à disposition des données 

d’iŶveŶtaiƌe relatives aux ouvrages de protection contre les risques naturels en plus de celui déjà 

réalisé pour les ouvrages de protection contre les inondations ainsi que les données relatives aux 

dispositifs de surveillance. La pƌestatioŶ ĐoŵpƌeŶd ĠgaleŵeŶt la ŵise à jouƌ de l’iŶveŶtaiƌe 
actuellement disponible ainsi que le descriptif de l’Ġtat des ouvƌages.  

Ce paƌtage d’iŶfoƌŵatioŶ peƌŵettra à la CCB d’haƌŵoŶiseƌ soŶ iŶveŶtaiƌe suƌ l’eŶseŵďle des ƌisƋues 
en présence sur le Briançonnais et inscrit dans le programme STEPRIM. 
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ARTICLE 2.1.2. Diagnostic sommaire des ouvrages de protection contre les risques 

naturels (autre que le risque inondation) 

 

DaŶs le Đadƌe du pƌogƌaŵŵe STEPRIM et de la ŵĠthodologie PREGIPAM, l’estiŵatioŶ soŵŵaiƌes des 
Đoûts d’iŶvestisseŵeŶt et de foŶĐtioŶŶeŵeŶt des ouvƌages de pƌoteĐtioŶ doit ġtƌe ƌĠalisĠs ;aĐtioŶ 
1.10). Afin de compléter les éléments déjà en possession de la CCB concernant les ouvrages de 

protection hydraulique, la présente convention prévoit de confier à l’ONF-RTM, la réalisation de ces 

estimations sommaires.  

Le RTM mettra à disposition :  

- Les cartographiques au format SIG y compris les données attributaires, sur le modèle de la 

base des ouvrages hydrauliques,  

- Un tableau de synthèse des ouvrages, récapitulant les éventuelles actions à mettre en 

œuvƌe : Tƌavaux d’eŶtƌetieŶ, de ĐoŶfoƌteŵeŶt, de ƌeŵise eŶ Ġtat…  

 

ARTICLE 2.1.3. Visites de surveillance programmées des ouvrages de protection 

contre les inondations 

 

L’iŶveŶtaiƌe ƌĠalisĠ eŶ ϮϬϭϵ-ϮϬϮϬ paƌ l’ONF-RTM a identifié quelques 260 ouvrages distincts de 
pƌoteĐtioŶ ĐoŶtƌe le ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶ suƌ le teƌƌitoiƌe de la CCB.  

Ces ouvrages sont répartis selon 74 dispositifs de protection cohérents1, parmi lesquels 44 systèmes 
d’eŶdigueŵeŶt au seŶs de l’aƌtiĐle RϱϲϮ-ϭϮ et suivaŶts du Đode de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt ;régularisés ou 
non à la date de la présente convention). 

Les 74 dispositifs de protection identifiés sur le territoire de la CCB nécessitent une surveillance 

périodique appropriée qui doit permettre : de ĐoŶŶaîtƌe l’Ġtat gĠŶĠƌal de l’ouvƌage, de tƌaĐeƌ les 
ĠveŶtuelles ĠvolutioŶs daŶs le teŵps et, si ďesoiŶ, d’ideŶtifieƌ les tƌavaux d’eŶtƌetieŶ à eŶgageƌ paƌ la 
collectivité.  

A tƌaveƌs Đes visites, l’oďjet est ŶotaŵŵeŶt d’assuƌeƌ le tƌaŶsfeƌt de savoiƌs et de ĐoŵpĠteŶĐes aux 
agents de la CCB afin de mieux connaitre le parc des ouvrages existants et leurs fonctionnalités en 

contexte torrentiel.  

ChaƋue visite de suƌveillaŶĐe seƌa ƌĠalisĠe paƌ uŶ ageŶt de la CCB assistĠ paƌ uŶ ageŶt de l’ONF-RTM. 

Suƌ la ďase des ĐoŶstats de la visite, l’ageŶt de la CCB Ġtaďlit uŶ Đoŵpte-ƌeŶdu pƌovisoiƌe Ƌu’il souŵet 
pour avis et corrections éventuelles à l’ONF-RTM. 

La périodicité des visites de surveillance pour les 74 dispositifs de protection est fixée à une visite 

tous les 2 ans ; soit en moyenne 37 dispositifs à visiter par an.  

Cette pĠƌiodiĐitĠ est fixĠe seloŶ les ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs de l’ONF-RTM à la date d’ĠtaďlisseŵeŶt de la 
présente convention.  

UŶ ĐaleŶdƌieƌ pƌĠvisioŶŶel des visites pouƌ l’aŶŶĠe à veŶiƌ est Ġtaďli et validĠ ĐoŶjoiŶteŵeŶt eŶtƌe la 
CCB et l’ONF-RTM au début de chaque année.  

                                                           
1 C’est-à-dire qu’ils ĐoŶĐouƌeŶt de ŵaŶiğƌe iŶdissoĐiaďle à la pƌoteĐtioŶ d’uŶe ŵġŵe zoŶe d’eŶjeux.   
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Les conditions météo, hydrauliques, etc. devront permettre de réaliser les visites dans des conditions 

de sĠĐuƌitĠ aĐĐeptaďles et d’appƌĠĐieƌ l’Ġtat de l’ouvƌage et soŶ ĠvolutioŶ depuis la pƌĠĐĠdeŶte visite. 

 

ARTICLE 2.2. La participation à des journées de sensibilisation prévues dans le 

cadre du STEPRIM.  

 

Dans le cadre de la ĐaŶdidatuƌe STEPRIM ;AĐtioŶs ϭ.ϴ, ϭ.ϵ, ϭ.ϭϬͿ, des aĐtioŶs d’aŶiŵatioŶ soŶt 
programmées. La participation de l’ONF-RTM est sollicitée pour :  

- Réaliser des visites lors de la journée de sensibilisation des élus,  

- IŶteƌveŶiƌ daŶs le Đadƌe d’uŶe foƌŵatioŶ aux agents territoriaux et aux entreprises locales 

ĐoŶĐeƌŶaŶt les iŶteƌveŶtioŶs d’uƌgeŶĐe eŶ ƌiviğƌes,  

Les iŶteƌveŶtioŶs de l’ONF-RTM ĐoŵpƌeŶŶeŶt la paƌtiĐipatioŶ et l’aŶiŵatioŶ des jouƌŶĠes et 
formations citées ci-dessus en présentielle, la participation aux réunions de préparation et à 

l’ĠlaďoƌatioŶ des pƌogƌaŵŵes, la ƌĠalisatioŶ des suppoƌts de pƌĠseŶtatioŶ.  

Le temps passé correspond à 2 jours en présentiel et à la préparation des interventions.  

 

ARTICLE 2.3. Connaissance des avalanches 

 

Le ƌisƋue d’avalaŶĐhe est fortement présent sur le territoire de la communauté des communes. Ce 
dernier est également marqué par une forte densité de population pour certains secteurs.  

Dans ces conditions, le risque de phénomène avalancheux exceptionnel doit être pris en compte 
notaŵŵeŶt daŶs la politiƋue d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe.  

Le StePRiM d’iŶteŶtioŶ doit peƌŵettƌe d’aŵĠlioƌeƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe suƌ Đe phĠŶoŵğŶe. La première 
phase consiste en une première analyse des couloirs existants afin de :  

• pré-identifier lesquels sont susĐeptiďles d’ġtƌe le siğge d’ĠvğŶeŵeŶts exceptionnels,  

• Ġvalueƌ soŵŵaiƌeŵeŶt le Ŷiveau d’eŶjeux poteŶtielleŵeŶt exposĠs. 

L’ONF-RTM procédera à :  

• L’ideŶtifiĐatioŶ de Đes Đouloiƌs et de la zoŶe d’eŶjeux susĐeptiďles d’ġtƌe iŵpaĐtĠs  

• La sélection, au sein de Đes Đouloiƌs, des sites ŶĠĐessitaŶt la ƌĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude 
approfondie (modélisation notamment) pour préciser notamment les enjeux exposés et le 
contour des phénomènes  

• Le chiffrage et la description de ces études complémentaires.  
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ARTICLE 3. REMUNERATION DE LA MISSION 
 

L’exĠĐutioŶ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ feƌa l’oďjet de la rémunération suivante :  

Postes Montant Forfaitaire eŶ € HT 

2.1.1. Mise à disposition des données 2 000 € 

2.1.2. Diagnostic sommaire des ouvrages de 
protection 

3 000 € 

2.1.3. Visites de surveillance des ouvrages de 
protection contre les inondations 

5 ϬϬϬ € eŶ ϮϬϮϭ 
5 ϬϬϬ € eŶ ϮϬϮϮ 

2.2. PaƌtiĐipatioŶ aux aĐtioŶs d’aŶiŵatioŶ 2 ϱϬϬ € 

2.3. Connaissance des avalanches 4 ϱϬϬ € 

ARTICLE 4. VERSEMENT DE LA REMUNERATION 
 

Les soŵŵes dues au titƌe de la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ de l’ONF-RTM seront réglées par le maître d'ouvrage une 
fois la prestation réalisée. 

En cas de modification de la mission ou d'arrêt de celle-ci avant son terme, la rémunération est définie 
conformément à l’Article 8 ci-après. 

La CCB se libérera des sommes dues, dans un délai de 30 jours à compter de la date d'envoi des 
décomptes d'honoraires, en créditant le compte de l’ONF-RTM. 

 

ARTICLE 5. QUALIFICATIONS ET AGREMENTS 
L’ONF-RTM certifie avoir toutes les compétences, qualifications et agréments ŶĠĐessaiƌes à l’exĠĐutioŶ 
des missions objet de la présente convention à la date de sa signature. 

L’ONF-RTM iŶfoƌŵe le ŵaîtƌe d’ouvƌage pendant toute la durée de validé de la présente convention 

de toute modification de nature à remettre en cause cette affirmation.  

 

ARTICLE 6. DUREE DE VALIDITE 
La pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ est ĐoŶĐlue pouƌ uŶe duƌĠe d’uŶ aŶ ƌeĐoŶduĐtiďle taĐiteŵeŶt deux fois pour 

atteindre au maximum une durée de trois années, conformément à la durée du programme STEPRIM.  

Elle eŶtƌe eŶ vigueuƌ à la date de sa ŶotifiĐatioŶ paƌ la CCB à l’ONF-RTM.  

 

ARTICLE 7. MODIFICATIONS 
Toute ŵodifiĐatioŶ des ĐoŶditioŶs d’exĠĐutioŶ des ŵissioŶs oďjet de la pƌĠseŶte convention fera 

l’oďjet d’uŶe ĐoŶveŶtioŶ ŵodifiĐative ou d’uŶ aveŶaŶt Ƌui devƌa ġtƌe souŵis à l’aĐĐeptatioŶ des 
parties. 
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ARTICLE 8. RESILIATION DE LA CONVENTION 
La présente convention pourra être résiliée dans les cas ci-après : 

• Lorsque les conditions d’exĠĐutioŶ ou de rémunération des missions sont modifiées de 

manière unilatérale ; 

• Lorsque l’uŶe ou l’autƌe des paƌties Ŷ’auƌa pas répondu à ses obligations ; après demande de 

ƌĠgulaƌisatioŶ ƌestĠe saŶs effet daŶs uŶ dĠlai d’uŶ ŵois apƌğs ŵise eŶ deŵeuƌe ; 

• À l’iŶitiative de l’uŶe ou l’autƌe des parties, Ƌu’elle Ƌu’eŶ soit la Đause.  

La résiliation de la convention doit être ŶotifiĠe à l’autƌe paƌtie paƌ lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ aĐĐusĠ 
de réception. Il est alors procédé à un constat contradictoire des prestatioŶs ƌĠalisĠes à la date d’effet 
de la résiliation. Ce constat sert de base au calcul de la rémunération pour la mission accomplie. 

EŶ Đas de litige, uŶe ĐoŶĐiliatioŶ seƌa eŶgagĠe. EŶ l’aďseŶĐe d’aĐĐoƌd, la paƌtie la plus diligeŶte pouƌƌa 
saisir les tribunaux compétents. 

 

ARTICLE 9. LITIGES 
Les Paƌties s’eŶgageŶt à essayer de trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir lors 

de l’exĠĐutioŶ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ.  

Elles se ƌĠuŶisseŶt daŶs uŶ dĠlai d’uŶ ŵois à Đoŵpteƌ de la ƌĠĐeptioŶ d’uŶ Đouƌƌieƌ adƌessé par la partie 

la plus diligente, par lettre recommandée avec accusé de réception.  

EŶ Đas d’ĠĐheĐ à tƌouveƌ uŶe solutioŶ aŵiaďle dans un délai de deux mois à compter de cette première 

réunion tout litige pouvant résulter de la présente convention sera porté devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

ARTICLE 10. DIVERS 
La présente convention comprend 10 articles. 

 

Elle est établie en 2 exemplaires originaux, destinés à chacune des parties. 

Fait à   Briançon, le 

 

 

 

POUR L'OFFICE NATIONAL DES FORETS – 
RESTAURATION DES TERRAINS DE MONTAGNE 

 

 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DU BRIANÇONNAIS 
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